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L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF le HUIT NOVEMBRE à NEUF HEURES. le

Conseil Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 29 octobre
2019, s'est réuni au nombre prescrit par la LOI, dans le lieu habituel de ses
séances, en session du mois de NOVEMBRE l

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

ETA}ENTPRESENTS
M. Gërald TES ÏANIERE. Mme Marie-Thërèse GALMARD. M.
Pierre PASERO. Mme Margelle ARSAC. Mme Anne CRESPO.

Mme Catherine GASPA. Adjoints

Nombre de membres
Dents SABIN, M. Jean.
M. Claude BOURGEOIS.

En exercice : 35
Présents : 29
Votants : 35 M. Armand BEGUELIN, M. Jacques PALET. Mme Marie-Josèphe MARTIN, Mme Danielle

AUBERTiN, M. Bernard EICKMAYER. Mme Danlèïe GARNAVAUX. Mme Chantai
GRABNER, M. Xavier MARQUât M. Jean-Miches BOUDIER. Mme Marron STEINMEÏZ-

ROCHE, Mme Carole PERVEYRIE, Mme Sandy GIL(TRAMIER), M. Nïcolas ARNOUX,
Mme Régine PELLEGRIN, Mme Christine BADÏNIER, M. Gilles LAROYENNE,
Mme Yannick CUER et Mme Fabienne HALOUI. Conseillers Municipaux.

.4bsenfs excusés ;

Mme Muriel BORDIER qui donne pouvoir à M. Dents SABIN

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à M. Jean-Pierre rASERa

M. Jean-Christian CADENE qui donne pouvoir à Mme Cathedne GASPA

M. Miches BOUYER qul donne pouvoir à M. Xavier MARQUÂT

M. Guillaume BOMPARD qui donne pouvoir à Mme Marie-Thérèse GALMARD

Mme Christiane LAGiER qui donne pouvoir à Mme Danïèle GARNAVAUX

Mme onne-Marie HAUTANT qui donne pouvoir à Mme Christlne BADINIER

Mme Marie-France LORHO quitte la séance à compter du dossier N' 6, après avoir donné
pouvoir à Monsieur le Maire.

Conformément à l'article L 2i2i-15 du Code Général des Collectivités Territoriales

Mme Sandy GIL (TRAMIER) es{ nommée secrétaire de séance.



Monsieur le Maire, avant de passer à l'ordre du jour,
24 septembre 2019 à l'approbation du Conseil.

soumet le procès-verbal sommaire de la séance du

Ce dernier est approuvé à la majorité :
2 voix contre : Mmes Anne-Marie HAUTANT et Christine BADINIER

Il indique que le dossier N' 16 est retiré

l ALIENATION DE GRE A GRE DE L'IMMEUBLE CADASTRE SECTION BR N' 159. 160. 161 ET 298 SIS
PLACE DES FRERES MOUNET AU PROFIT DE LA SOCIETE HLM <( GRAND DELTA HABITAT »

\ Le Conseil Municipal DECIDE DE CEDER l'immeuble communal cadastré section BR n' 159.
160, 161 et 298, d'une contenance de 358 m', sis Place des Frères Mounet, à la société HLM

G RAND DELTA HABITAT, au prix de 700 000 € net vendeur majoré des frais de notaire d'un
montant de 17 704,99 €

4 VOIX CONTRE IMme HAUTANT, Mme BADINIER, M. LAROYENNE et Mme CUER)
31 VOIX POUR

ADOPTE A LA MAJORITE

2 AIRE DE COVOITURAGE ECHANGEUR ORANGE CENTRE - ACQUISITION DE LA PARCELLE
CADASTREE SECTION BL N' 206 AISE LIEUDIT QUEYRADEL APPARTENANT A
MADAME MIREILLE VEZZANI (EMPLACEMENT RESERVE N' 66 DU PLAN LOCAL
O'URBANISME)

q Le Conseil Municipal DECIDE D'ACQUERIR la parcelle cadastrée section BL n' 206, d'une

contenance parcellaire de 1 481 m:, sise lieudit « Queyradel », appartenant à Madame Mireille

VEZZANI, au prix de 7,00 €/m:

35 VOIX POUR

ADOPTE A L'UNANIMITE

3 ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L'ACQUISITION D'UNE SOLUTION

ANTIVIRALE ET D'UNE SOLUTION ANTISPAM - PARC DES POSTES INFORMATIQUES

q Le Conseil Municipal DECIDE d'adhérer au groupement de commandes pour l'acquisition d'une
solution antivirale et d'une solution antispam et D'APPROUVER la convention constitutive du

groupement de commandes

2 ABSTENTIONS(Mme HAUTANT et Mme BADINIER)
33 VOIX POUR

ADOPTE A LA MAJORITE



4 MOTION DE SOUTIEN DE LA COLLECTIVITE AU CENTRE DES IMPOTS D'ORANGE DONT
LES SERVICES SONT MENACES DE FERMETURE

b Le Conseil Municipal VOTE une motion de soutien en faveur du maintien des services du
Centre des Impôts d'Orange

3 ABSTENTIONS (Mme HAUTANT. Mme BADINIER et Mme HALOUI)
l VOIX CONTRE (M. UROYENNE)

31 VOIX POUR
ADOPTE A LA MAJORITE

5 RETRAIT PARTIEL DE LA DELIBERATION N' 573/2019 EN DATE DU 24 SEPTEMBRE 2019
RELATIVE A LA DIFFUSION DU BULLETIN MUNICIPAL - PERIODE PRE.ELECTORALE
MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL

Ç Le Conseil Municipal DECIDE DE RETIRER partiellement la délibération N' 573/2019 en
date du 24 septembre 2019 relative à la modification du règlement intérieur du Conseil Municipal -
article 6 - 2' Expression des élus - en ce qu'elle concerne le bulletin municipal

3 ABSTENTIONS (Mme HAUTANT, Mme BADINIER et Mme HALOUI)
32 VOIX POUR

ADOPTE A LA MAJORITE

Départ de Mme Marie-Frange LORHO

6 CONTRAT DE VILLE 2015/2020 - AVENANT AU DOCUMENT CONTRACTUEL VALANT
ACTUALISATION ET PROROGATION JUSQU'EN 2022

q Le Conseil Municipal APPROUVE les termes du protocole d'engagements renforcés et

reciproques

3 ABSTENTIONS(M. LAROYENNE, Mme CUER et Mme HALOUI)
32 VOIX POUR

ADOPTE A L'UNANIMITE

7 POLITIQUE DE LA VILLE - PILIER DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI - MISE EN
PLACE D'UN ESPACE DE TRAVAIL PARTAGE AU QUARTIER DE L'AYGUES - ATTRIBUTION
D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION INITIATIVE TERRES DE VAUCLUSE

q Le Conseil Municipal ATTRIBUE la subvention de 5 000 € à l'association Initiative Terres de
Vaucluse

Monsieur le Maire ne prend pas part au vote
34 VOIX POUR

ADOPTE A LA MAJORITE

8 AVENANT N'l AU REGLEMENT DE FORMATION . REVALORISATION DES FRAIS DE
DEPLACEMENT - MODIFICATION DU REGLEMENT DE FORMATION.

q Le Conseil Municipal APPROUVE l'avenant n'l au règlement de formation concernant les frais
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de déplacement (indemnités kilométriques et hébergement)

35 VOIX POUR
ADOPTE A L'UNANIMITE

Mme Anne CRESPO quitte temporairement la séance

9 LOGEMENTS DE FONCTION - SOIT PAR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE. SOIT PAR
OCCUPATION PRECAIRE AVEC ASTREINTE - MODIFICATIF

b Le Conseil Municipal ADJOINT à la liste d'emplois nécessitant une concession de logement par
nécessité absolue de service ou par occupation précaire avec astreinte le logement de la Maison
des Associations située route de Caderousse à Orange et ARRETE le montant de la redevance

pour ce logement de fonction pour occupation précaire avec astreinte de l'agent chargé du
gardiennage et de l'entretien de la Maison des Associations à 362.40 €

34 VOIX POUR

ADOPTE A L'UNANIMITE

Mme Anne CRESPO revient en séance.
Mme Catherine GASPA quitte temporairement la séance.

10
REVISION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL ARRETE AU ler NOVEMBRE 201g

q> Le Conseil Municipal ADOPTE les modifications du tableau des effectifs présenté

4 ABSTENTIONS(Mme HAUTANT, Mme BADINIER, M. LAROYENNE et Mme CUER)29 VOIX POUR '
ADOPTE A LA MAJORITE

.Û

SALON DES SANTONNIERS 2019 - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A
L'ASSOCIATION <( ORANGE PASSION PROVENCE )> ET MISE A DISPOSITION A TITRE
G RATUIT DU HALL DES EXPOSITIONS

b Le Conseil Municipal ALLOUE une subvention exceptionnelle de 3 500 € à cette association et

DECIDE de mettre à disposition de cette dernière, gratuitement et à titre exceptionnel, le Hall des

Expositions pour le salon des santonniers. organisé en partenariat avec la Ville, qui se déroulera du
6 au 8 décembre 2019

Monsieur le Maire ne prend pas part au vote
32 VOIX POUR

ADOPTE A LA MAJORITE

Mme Catherine GASPA revient en séance

12 ATTRIBUTION
ORANGE )>

D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION <( CLUB CIBLE

b Le Conseil Municipal ATTRIBUE une subvention exceptionnelle à l'association « CLUB CIBLE
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ORANGE )> d'un montant de 500 €

Monsieur le Maire ne prend pas part au vote
34 VOIX POUR

ADOPTE A LA MAJORITE

CONVENTIONS D'OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC
RAQUETTES CLUB»

13 L'ASSOCIATION «ORANGE

b Le Conseil Municipal ADOPTE les termes de la convention d'objectifs et de moyens conclue
entre la Ville et l'association << ORANGE RAQUETTES CLUB >>

2 ABSTENTIONS(Mme HAUTANT et Mme BADINIER)
33 VOIX POUR

ADOPTE A LA MAJORITE

14 BUDGET PRINCIPAL VILLE D'ORANGE - EXERCICE 2019 - DECISION MODIFICATIVE N' 3

b Le Conseil Municipal APPROUVE les modifications budgétaires énoncées

5 ABSTENTIONS (Mme HAUTANT. Mme BADINIER, M. LAROYENNE, Mme CUER et Mme HALOUI)
30 VOIX POUR

ADOPTE A LA MAJORITE

15 PRESTATION D'ASSURANCE POUR LES BESOINS DE LA VILLE - ANNEES 2015 A 2019 -
MODIFICATION DE MARCHE : TRANSFERT

q Le Conseil Municipal APPROUVE la modification relative au transfert du marché prestation

d'assurance pour les besoins de la ville - années 2015 à 2019 - 1ot 6 : Protection juridique des
agents et des élus attribué précédemment au CABINET MOUREY JOLY, au profit du CABINET
UvL l

2 ABSTENTIONS(Mme HAUTANT et Mme BADINIER)
33 VOIX POUR

ADOPTE A LA MAJORITE
dbp.6êp'6

La séance est levée à 10 H 40

Vu pourêtre affichéle: Ï1 4 f]uv Z0]9

et publié sur le site internet de la Ville

Conformément aux prescriptions de l'article L 2121-25 du
Code Général des Collectivités Territoriales.

Les délibérations peuvent être consultées auprès des
services intéressés conformément à i'adicie L 2121-26 du
Code Général des Collectivités Territoriales.


